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Pour demander l'ouverture d'un site internet, l'IEN de la circonscription doit déposer un dossier 

AbiTop (lien direct) et suivre la procédure décrite au chapitre 6 pour accéder au formulaire 

correspondant. 

 

1 Remarques sur la portabilité des sites existants 
Dans le cas ou un site existe déjà, et qu'il doit être porté, dans le bloc "Récupération de données", 

cocher la case "Je veux que la DSI étudie la portabilité de mon site" et renseigner l'adresse du site 

à porter. Une étude de portabilité est faite sous 7 jours. Dans le cas ou la portabilité est acceptée, le 

site sera porté dans un délai de 15 jours. 

 

Un portage sera possible uniquement dans une même technologie (de Wordpress vers Wordpress). 

 

Renseigner les différents champs demandés et sélectionner le CMS. Afin d'uniformiser les sites 

de circonscriptions de l'Académie, un seul CMS devrait être utilisé. Le mieux serait Wordpress. 

2 Responsabilité 
o Le Reponsable Légal du site est obligatoirement le DASEN de rattachement ; 

o Le Responsable d'édition est obligatoirement l'IEN de circonscription qui dépose la demande ; 

o Le choix des webmasters est libre. 

  

https://abitop.ac-besancon.fr/pages/exec.php/object-list/create/ServiceSubcategory/50/XFRpY2tldDo6Q3JlYXRlRnJvbVNlcnZpY2VTdWJjYXRlZ29yeQ==/142/1389?exec_module=itop-portal-base&exec_page=index.php&portal_id=itop-portal&ar_token=eyJydWxlcyI6WyJvcmdhbml6YXRpb24tdG8tdXNlcnJlcXVlc3QiLCJjb250YWN0LXRvLXVzZXJyZXF1ZXN0Iiwic2VydmljZXN1YmNhdGVnb3J5LXRvLXVzZXJyZXF1ZXN0IiwiZ28tdG8tb3Blbi1yZXF1ZXN0LW9uLXN1Ym1pdCJdLCJzb3VyY2VzIjp7IlNlcnZpY2VTdWJjYXRlZ29yeSI6IjUwIn19


Dossier suivi par : 

Philippe MEYER 
Ouverture site de circonscription – Version 03-2021 Page 2 sur 5 

 

3 Utilisation du site 
Le DASEN (ou le référent départemental qu'il aura désigné lors de l'autorisation de création des sites 

de circonscription) a la charge de définir la charte graphique à appliquer sur les sites. 

Les IENs s'engagent à respecter la mise en place de cette charte graphique. 

 

4 Organisation technique des sites de circonscriptions 
Un référent départemental doit être désigné par le DASEN de la circonscription : 

o Cet utilisateur sera le super-administrateur du site maître de toutes les circos du même 
département. 

o Cet utilisateur pourra installer des nouveaux plugins, faire les mises à jour et veiller que la charte 
graphique soit respectée sur les sites. 

o Cet utilisateur aura l'accès à tous les sites. 

 

 

5 Schéma des sites de circonscription avec Wordpress 
 

 
  

Schéma des sites circos en Wordpress 
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6 Accéder à l'application hébergement 
 

Pour accéder au formulaire de demande, se connecter à l'application ABiTop (lien direct) 

 

 
 

 Après avoir valider la redirection, vous serez renvoyé sur la page d’accueil de l’application 

Hébergement : 

 

 
 

 

 Sélectionner le menu "Formulaire" et confirmer l'acceptation de la charte en cochant la case 

et en cliquant sur le bouton valider : 

 

 

Application Hébergement : Accueil 

https://abitop.ac-besancon.fr/pages/exec.php/object-list/create/ServiceSubcategory/50/XFRpY2tldDo6Q3JlYXRlRnJvbVNlcnZpY2VTdWJjYXRlZ29yeQ==/142/1389?exec_module=itop-portal-base&exec_page=index.php&portal_id=itop-portal&ar_token=eyJydWxlcyI6WyJvcmdhbml6YXRpb24tdG8tdXNlcnJlcXVlc3QiLCJjb250YWN0LXRvLXVzZXJyZXF1ZXN0Iiwic2VydmljZXN1YmNhdGVnb3J5LXRvLXVzZXJyZXF1ZXN0IiwiZ28tdG8tb3Blbi1yZXF1ZXN0LW9uLXN1Ym1pdCJdLCJzb3VyY2VzIjp7IlNlcnZpY2VTdWJjYXRlZ29yeSI6IjUwIn19
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 Après validation de la charte, vous accédez au formulaire. Certains champs du formulaire sont 

déjà renseignés selon le profil connecté : 

 

 
 
Vous avez accès, dans l'application d'hébergement, à la liste de vos demandes déposées ainsi qu'à vos 

conventions et leur état (signée, non signée). 

 

Application Hébergement : Charte 

http://cms.ac-besancon.fr:9090/
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7 Personnes habilitées à demander la création 
d'un site internet 

 
 Pour les sites établissement du 2nd degré : le Chef d'établissement  

 Pour les sites disciplinaires : l'IPR de la discipline  

 Pour les CIOs : le Directeur du CIO  

 Pour les sites de circonscriptions : l'IEN de circonscription (avec l'accord préalable du DASEN 

de rattachement)  

 Pour les sites établissement du 1er degré : le Directeur d'école (avec l'accord préalable de l'IEN 

de rattachement)  

 Pour le rectorat : un agent rattaché au RNE du rectorat 


